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Rapport de la séance n°02/2024 
du Conseil communal 

du 08 mars 2024 

Présents Mike Poiré / Bourgmestre, Stefano D’Agostino, Lex Schwind / Échevins 
Luc Weiler, Myriam Hansen, Marcel Barros, Lena Gomes, Carine Piette, Claude 
Fischer / Conseillers 

Aender Schroeder / Secrétaire communal 

 

Excusés // 

 
Ouverture de la séance à 14h00 
 
 
Rapport suivant l’ordre du jour de la séance 
 
 

1. Approbation  
 

a. de titres de recettes  
 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver les titres de recettes au montant total de 
14.833,48 €. 

 
b. de subsides  

 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’allouer un subside ou payer une cotisation aux 
associations / fondations suivantes :  

 
- MEMOSHOAH   50€ 
- Pharmaciens sans frontières  50€ 
 

c. d’une convention  
 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver la nouvelle convention du service de 
transport de nuit « Night-Rider » conclue le 08 mars 2024 entre la société « Sales-Lentz Autocars » 
SA et le Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig. 
 
 

d. de plusieurs actes notariés  
 
- Le Conseil communal a unanimement approuvé l’acte notarié du 09 février 2024 passé entre la 

société « Maison Kasel » et le Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig 
et concernant l’acquisition d’une parcelle inscrite au d’une contenance totale de 77 ares et 70 
centiares et dont le prix de vente est fixé à 3'496'500.00€. 
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- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver l’acte notarié du 09 février 2024 passé 
entre les époux « KRACK-CASEL » et le Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de 
Mertzig et concernant l’acquisition d’une parcelle inscrite au cadastre de la Commune de 
Grosbsous, section GB de Dellen, d’une contenance totale de 28 ares et 54 centiares et dont le 
prix de vente est fixé à 4'500.00€. 
 

 
2. Aménagement communal  

 
a. Décision de principe – Réaménagement « Rue Principale »  

 
Le Conseil communal a décidé à l’unanimité des voix d’apaiser davantage la circulation sur la Rue 
Principale (RN21), tronçon allant de l’intersection avec la Rue de Merscheid jusqu’à l’intersection 
avec la Rue Floetz par une création d’une « Zone 30 », et de charger le Collège des Bourgmestre et 
Échevins avec l’élaboration d’un tel projet « Zone 30 ». 
 
 

b. Approbation d’un morcellement  
 

- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le plan de morcellement présenté 
par le bureau de géomètres « BCR s.à r.l. » de Kockelscheuer pour morceler une parcelle inscrite 
au cadastre de la Commune de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrée sous le numéro 
1312/6277 en plusieurs nouvelles parcelles. 
 

- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le plan de morcellement présenté 
par le bureau de géomètres « BCR s.à r.l. » de Kockelscheuer pour morceler une parcelle inscrite 
au cadastre de la Commune de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrée sous le numéro 
999/5150 en plusieurs nouvelles parcelles. 

 
 

3. Modification du règlement communal relatif aux subsides à allouer aux associations et 
organisations de la Commune de Mertzig  
 

Le Conseil communal a unanimement décidé d’arrêter le règlement communal relatif à l’attribution des 
subsides annuels aux sociétés et organisations de la Commune de Mertzig tel que publié sur 
www.mertzig.lu. 
 

 
4. Enseignement fondamental – Approbation des plans de surveillance 

 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver les plans de surveillance adaptés pour l’année 
scolaire 2023/24, tel que élaborés par le personnel enseignant. 
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5. Communications  
 
Le Collège des Bourgmestre et Échevins a informé le Conseil sur les projets et dossiers d’actualité ainsi 
que sur les travaux à court et moyen terme. 
 

 
 

Clôture de la séance à 16h30 
 


